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La CNL fête ses 100 ans !
Créée en 1916, la Confédération nationale du logement est la 
première organisation nationale de défense des intérêts des 
usagers du logement et des consommateurs.

Sa mission première est d’unir les locataires et d’agir de manière 
vigoureuse en faveur du logement.

100 plus tard, la CNL continue sa mobilisation et son combat en 
direction des plus modestes.

A Rennes, la CNL 35,  association agréée de consommateurs 
adhérente de la MCE, est gérée par un Conseil fédéral de 15 
membres bénévoles. Elle siège dans de nombreuses instances 
départementales de concertation locative (Commission dépar-
tementale de conciliation, Droit au logement opposable, CA des 
organismes HLM…) et accompagne les locataires dans les états 
des lieux de sortie et contrôles de charges annuelles. Elle assure 
également des permanences litiges sur tous les problèmes de 
consommation et apporte conseils et accompagnement dans le 
traitement des dossiers.

Cet anniversaire centenaire est relayé par une 
exposition « 100 ans de mobilisation de la CNL pour 
les habitants et les consommateurs » qui retrace, 
à l’aide de 12 panneaux, le présent et l’avenir de 
l’association. 

Cette exposition, accessible gratuitement à tous, 
est installée à la Maison de la consommation  
et de l’environnement pendant la période  
du 19 octobre au 10 novembre 2016.

••• Pour aller plus loin : 
www.cnl35.fr

Bénévole, citoyen engagé
En juin dernier, l’association Recherches et Solidarités a édité 
la 13ème édition de "La France bénévole" dans laquelle elle 
dresse chaque année les principales évolutions du bénévolat 
associatif. 

Ce rapport montre que 39% des Français donnent du temps 
pour les autres, en dehors de la famille. Le bénévolat en 
association est la forme d’engagement qui a le plus progressé 
depuis 2010 ; il représente 13 millions de personnes engagées 
dans les associations en 2016.

Au-delà des chiffres, ce document est intéressant pour une 
photographie et une mesure des évolutions sur ces dernières 
années, concernant les motivations des bénévoles, leurs 
satisfactions mais aussi leurs attentes. Ainsi, en première 
intention, le mot bénévole est principalement associé à 
celui de "citoyen engagé". L’envie de donner du sens à son 
engagement, d’être acteur du changement, en lien avec les 
notions de solidarité, de lien social, de travail collectif est 
une motivation forte. Des motivations aux satisfactions… 
le "contact et les échanges avec les autres", la "convivialité", 
l’"épanouissement personnel" en sont les principales.

Les résultats de cette enquête montrent aussi une 
revendication plus forte de la part des bénévoles d’un retour 
en termes de compétences, de responsabilités mais 
également de reconnaissance de leur action. Les principales 
attentes formulées à l’adresse des associations  par les 
personnes interrogées en témoignent : formation, demande 
de conseils, demande d’informations plus forte sur les activités 
de l’association. Un souhait d’efficacité et d’acquisition de 
compétences donc, pour soi-même et pour l’association. 
En corollaire, l’enquête montre une exigence plus forte 
concernant l’efficacité des actions des associations mais aussi 
une attente de la part des autres bénévoles, d’une écoute 
plus attentive, sans oublier une meilleure reconnaissance de 
l’action bénévole.

Ces éléments, positifs quant à l’engagement dans les 
associations, et éclairants sur les attentes des bénévoles 
peuvent être une source de réflexion dans nos échanges 
fréquents sur le renouvellement, la mobilisation et la formation 
des bénévoles, vrais défis pour l’avenir de nos associations.
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Cette exposition retrace 100 ans du logement social
et montre, au travers d’archives,

la relation forte entre l’histoire du logement,
le monde ouvrier et les mobilisations de

la Confédération Nationale du Logement.

Elle met en avant le lien étroit existant
entre le mouvement des locataires dès son origine

à la fin du 19ème siècle et le souci permanent d’améliorer
les conditions de vie et d’habitat

du plus grand nombre, et particulièrement des plus défavorisés.
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2012, la CNL toujours en action
Dans le cadre de cette année électorale, la CNL a, 

par ses propositions, mis au cœur du débat démocratique 
les questions du logement et de l’habitat.

Financement et construction
l  Construction de 200 000 logements locatifs sociaux 
   par an (hors PLS), soit redonner une place 
   prépondérante aux aides à la pierre dans
   le financement du logement social.
l  Remise en œuvre des subventions Palulos 
   à hauteur de 20 %. 
l  Retour et extension au secteur social de la TVA 
   à 5,5 % sur les travaux d’entretien, d’amélioration 
   et de construction.
l  Abrogation de la ponction imposée sur les organismes
   HLM, et donc sur les loyers des locataires.
l  Renforcer les obligations de la loi SRU en imposant 
   aux communes une part de 30 % de logements sociaux,
   en limitant de manière précise les PLS.
l  Revoir la définition du logement social dans le calcul 
   de l’article 55 de la loi SRU, notamment en excluant 
   les PLS, les Epahd et autres foyers.
l  Rendre obligatoire la construction de 30 % de logements
   réellement sociaux a minima dans toutes opérations 
   immobilières.

Taux d’effort et charge logement 
l  Gel des loyers, par un décret dans tous 
   les secteurs locatifs.
l  Revalorisation de l’ensemble des aides à la personne 
   de 25 %, pour rattraper le retard pris ces dix 
   dernières années.
l  Abrogation de l’article 17c de la loi Méhaignerie.
l  Renforcement de la réglementation des loyers, chaque
   fois que le bailleur, public ou privé, bénéficiera soit
   d’aides de circuits financiers, soit d’aides ou exoné-
   rations fiscales, soit d’aides de l’État ou de l’Anah.
l  Abrogation de la loi MOLLE, dite « Boutin ».

Secteur privé 
l  Garantir le droit au maintien dans les lieux, pas de durée
   de bail, généralisation du conventionnement avec l’Anah.
l  Préemption de toute vente d’immeubles ou de terrain qui
   dépasse un prix fixé par les communes et les services 
   de domaines.
l  Maîtriser le prix du foncier, pour rester dans des prix 
   compatibles avec les ressources des habitants.

Accession sociale à la propriété 
l  Sécuriser le financement, par un prêt à taux zéro garanti 
   par l’État et plafonné. Prêts des banques encadrés et 
   garantis par l’État.
l  Faciliter les remboursements des mensualités, en 
   les rendant compatibles avec les revenus : réduction
   des mensualités et des taux d’emprunt.

l  Développer la location-accession avec un retour 
   possible à la location simple en cas d’incident.
l  Faciliter la réhabilitation des copropriétés dégradées.

Préserver les droits des locataires 
l  L’arrêt de toutes les saisies et expulsions ainsi que
   les coupures d’énergie et d’eau.
l  Dans le parc privé, exiger la mise en place des mêmes 
   procédures que celles des bailleurs sociaux, avant 
   l’engagement de poursuites judiciaires.
l  Empêcher par tous les moyens l’expulsion sans reloge-
   ment de tout locataire prioritaire par la commission Dalo.
l  L’extension de la réduction des délais de préavis 
   pour tous les locataires non imposables à l’impôt 
   sur le revenu.

Instances de conciliation et de consultation
l  Transformer la vacation accordée aux représentants
   des locataires et des bailleurs en indemnités non 
   imposables.
l  Rendre obligatoire le remboursement des frais de dépla-
   cement de tous les représentants d’associations dans
   toutes les instances de consultation ou de conciliation.

Droits des représentants des locataires 
l  Dans les EPL, reconnaître aux représentants élus 
   des locataires une voie délibérative dans les conseils 
   d’administration ou de surveillance.
l  Uniformiser le statut de tous les administrateurs siégeant
   dans les Offices publics de l’habitat.
l  Rendre obligatoire la prise en charge de leur formation
   et étendre la liste des instances permettant l’exercice 
   du droit au congé de représentant associatif à tous
   les organismes de logement social, l’Anah, la Poste, etc.

Renforcer et améliorer la concertation 
l  Définir clairement les moyens financiers mis à disposition
   des associations de locataires pour mener à bien 
   la concertation.
l  Confirmer par un décret le processus de consultation 
   de la circulaire de 1993 pour l’application de l’article
   44 ter concernant la négociation des travaux ayant 
   une incidence sur les loyers et les charges.
l  Préciser qu’un accord collectif local ne peut permettre 
   de déroger la loi.
l  Étendre la consultation de l’accord à tous ceux qui sont
   maintenus dans les logements concernés par le contenu
   de l’accord collectif.
l  Rendre obligatoire la participation des associations 
   d’habitants lors de l’élaboration des Plans local 
   de l’habitat.
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La généralisation de la médiation 
dossier

Avec cette nouveauté, pas toujours 
facile pour le consommateur de 
s’y retrouver et de faire valoir ses 
droits. Les associations de consom-
mateurs ont un rôle essentiel 
d’écoute, de conseil, d’information 
à tous les stades de la procédure de 
médiation.

••• Un relais entre les 
consommateurs et les 
professionnels
Que ce soit pour un conseil en amont 
de la signature d’un contrat, une aide 
pour la résolution d’un litige avec 
un professionnel ou la saisine d’un 
médiateur de la consommation, les 
associations de défense de consom-
mateurs sont là pour accompagner 
les consommateurs dans leurs 
démarches.

Avec leurs bénévoles et salariés 
formés au droit de la consomma-
tion, les associations de défense de 
consommateurs jouent un rôle 
d’intermédiaire entre le particulier 
et l’entreprise ou l’organisme auquel 
il est opposé. 

Les associations de consommateurs 
peuvent être saisies de tous les 
sujets de consommation : logement, 

A la Mce,  les consommateurs sont 
accueillis chaque jour grâce à l’impli-
cation de 9 associations qui y assurent 
des permanences, en alternance et en 
complémentarité. 

Ainsi, avec ce service au quotidien, 
les consommateurs en difficulté 
sont assurés de trouver facilement 
l’aide qu’ils recherchent.

En pratique :
• La médiation s’applique aussi bien 
pour les ventes en magasin que pour 
les ventes à distance ou à domicile 
(biens ou prestations de service).

• La médiation s’applique à tout 
litige national ou transfrontalier 
entre un consommateur et un 
professionnel (artisan, assureur, four-
nisseur d’énergie, commerçant…). 
Sont exclus les services fournis par 
des professionnels de santé (services 
médicaux, vente de médicaments 
ou dispositifs médicaux…), des pres-
tataires publics de l’enseignement 
supérieur et des services d’intérêts 
généraux non économiques.

• Pour connaître le médiateur compétent 
pour votre litige, reportez-vous à votre 
contrat ou conditions générales de 
vente ou consultez la liste officielle 
sur : www.mediation-conso.fr

••• Pour le professionnel :
- Il doit faire figurer les coordonnées 
du ou des médiateurs compétents 
sur tout support adapté – conditions 
générales de vente ou de service sur 
son site Internet.

Un rôle de proximité 
essentiel 

L’ère des nouvelles technologies, 
dont Internet, impose de plus en 
plus au consommateur d’accomplir 
lui-même des démarches qui 
jusqu’alors étaient réalisées par le 
professionnel : régler ses achats à 
une caisse automatique, effectuer 
des opérations bancaires (virement, 
remplissage des bordereaux de 
dépôt de chèques), déclarer ses 
revenus, modifier ses contrats, faire 
des réclamations en ligne...

Ces démarches peuvent se révéler 
fastidieuses lorsque le consom-
mateur n’est pas familier de ces 
nouveaux outils et qu’il ne peut 
avoir un interlocuteur professionnel 
au téléphone ou sur un lieu de 
commercialisation.

Par un accueil au sein de leurs 
permanences, les associations de 
consommateurs sont l’interlocuteur 
relais privilégié permettant ainsi 
de faciliter les démarches. 

Leur rôle d’information et de conseil 
au quotidien est une aide précieuse 
pour les consommateurs. 

••• Pour le médiateur :
- Il doit accomplir sa mission avec  
diligence, compétence, indépendance 
et impartialité.
- Il doit mettre en place un site 
Internet dédié permettant aux 
consommateurs de déposer en ligne 
une demande de médiation accom-
pagnée des documents justificatifs ; 
la voie postale restant une possibilité.
- Il doit proposer, dans les 90 jours 
suivant sa saisine pour r é g l e r 
le litige, une solution 
aux parties qui  
demeurent libres 
de l’accepter ou 
de la refuser.

Les obligations 
encadrant la procédure 
de médiation

Suite à la transposition d’une directive européenne, depuis le 
1er janvier 2016, tout consommateur a la possibilité de saisir 
gratuitement un médiateur de la consommation afin de tenter de 
régler à l’amiable son litige l’opposant à un professionnel vendant des 
biens ou proposant des services.

Qu’est-ce que la 
médiation de la 
consommation ?

démarchage à domicile, téléphonie, 
Internet, banque, assurance, service 
après-vente, automobile… 

Leur mission est d’aider les consom-
mateurs à formuler clairement ce 
qui les oppose aux professionnels, à 
établir un dossier, à les accompagner 
dans leurs démarches de règlement 
amiable (rédaction d’un courrier, 
appel téléphonique…), voire les 
soutenir lors d’une action en justice.

Au-delà du règlement des litiges, les 
associations assurent au quotidien 
une mission de prévention auprès 
du grand public à travers leurs publi-
cations et émissions télévisuelles sur 
toutes les questions de consommation 
et de cadre de vie.

Au niveau régional, les associations  
de consommateurs assurent égale-
ment des permanences dans les  
autres départements bretons (Côtes 
d’Armor, Finistère, Morbihan).

••• Pour connaître leurs horaires 
de permanences : 
www.mce-info.org

Les associations de consommateurs de la Mce

Besoin d’aide ? 
Des associations au service des consommateurs

pour les litiges de consommation

Bon à savoir
Pour toute démarche entreprise par une association de consommateurs auprès de professionnel et pour 
le compte du consommateur, une adhésion dont le montant est variable d’une association à une autre 
sera demandée au consommateur. La loi n’autorise en effet les consultations juridiques par les associa-
tions qu’au seul bénéfice de leurs adhérents (article 63 de la loi du 31 décembre 1990). 

C’est une démarche alternative ou 
préalable au recours judiciaire dont 
le but est de régler à l’amiable 
tout différend entre un consom-
mateur et un professionnel avec 
l’aide d’un tiers : le médiateur. ••• Pour le consommateur :

- Préalablement à la saisine du médiateur, 
il doit avoir adressé au professionnel 
une réclamation écrite. Les associa-
tions de défense de consommateurs 
ont pour mission de l’accompagner 
dans ces démarches. 
- Il doit faire sa demande dans un délai 
d’un an à compter de cette réclama-
tion.
- Il ne peut saisir le médiateur lorsqu’une 
instance judiciaire est en cours ou 
lorsque sa demande est déjà instruite 
par un autre médiateur.
- La saisine du médiateur est gratuite.

Bon à savoir  
Cette procédure de médiation n’est pas un préalable ou une alternative obligatoire à l’action en 
justice. C’est une des voies amiables existantes de résolution des litiges. 

Ce dispositif de médiation se 
mettant en place progressivement, 
ce dossier propose une information 
sur son fonctionnement.

••• Pour aller plus loin : www.economie.gouv.fr/mediation-conso
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DE LA CONSOMMATION
ET DE L’ENVIRONNEMENT

C’est d’actualité
Des ampoules LED gratuites ?

Expositions à la Mce
19 octobre au 10 novembre 2016
••• L’habitat économe
Pourquoi économiser l’énergie ? Quelques  
gestes malins, bien choisir ses équipements, 
maîtriser le tri des déchets… En modifiant son 
comportement ou ses choix, chacun possède 
une marge de manœuvre pour réduire 
sa consommation d’énergie, en tant que 
locataire, propriétaire occupant ou bailleur.

••• Le logement social et la CNL, 
100 ans d’histoire et de luttes
La CNL se bat depuis 100 ans pour améliorer 
les conditions de vie et d’habitat du plus grand 
nombre. Cette exposition retrace la relation 
forte entre l’histoire du logement, le monde 
ouvrier et les mobilisations de la CNL depuis 
les prémices du logement social jusqu’à la 
bataille actuelle du droit au logement pour 
tous.
Expositions proposées par la Confédération 
Nationale du Logement

16 novembre au 30 décembre 2016
••• En résistance, contre le froid
La précarité énergétique dans l’œil du 
photographe Stéphanie Lacombe avec les 
textes de Bruno Maresca.
En partenariat avec la Fondation Abbé Pierre 
pour le logement des défavorisés.

Comment promouvoir les mesures d’éner-
gie prévues par la loi pour la transition éner-
gétique ? En offrant la possibilité aux foyers 
d’expérimenter par la pratique avec des 
ampoules LED gratuites ou presque !

Cette initiative, proposée par GEO PLC - une 
société spécialisée en efficacité énergétique, 
doit permettre à près de 200.000 foyers de 
recevoir gratuitement ou presque, un pack de 
10 ampoules LED à domicile.

Les Certificats d’Économies d’Énergie-CEE
Grâce à la loi transition énergétique, Me-
sAmpoulesGratuites.fr vous permet de re-
cevoir gratuitement 10 ampoules LED. Cela 
est possible grâce au dispositif des CEE qui 
permettent aux particuliers de bénéficier de 
primes énergie pour chaque opération d’éco-

nomies d’énergie réalisée (rénovation, isola-
tion, chauffage, ampoules...).
Depuis le 1er janvier 2016, les revenus des 
ménages sont pris en compte pour calculer 
ces subventions ou primes énergie. En fonc-
tion de vos revenus, vous pourrez bénéficier 
d’une subvention qui pourra couvrir jusqu’à 
100% du prix de vos ampoules LED.

Une subvention en fonction de vos revenus
Avant de vous connecter et vérifier si vous 
pouvez bénéficier de ce programme, vous au-
rez besoin de votre dernier avis d’imposition. 
En effet, sur le site mesampoulesgratuites.fr, 
votre numéro fiscal (composé uniquement de 
13 chiffres) et votre référence de l’avis d’im-
position (composée de 13 chiffres et/ou de 
lettres) vous seront demandés pour calculer 
la subvention.

En fonction du nombre de personnes dans 
votre logement et de vos revenus, vous pour-
rez bénéficier de 70% à 100% de subvention : 
- si vos revenus sont supérieurs aux seuils 
fixés par le Ministère de l’énergie : pack de 10 
ampoules LED à 34,99€
- si vos revenus sont inférieurs aux seuils fixés 
par le Ministère de l’énergie : pack de 10 am-
poules LED gratuites.

••• Pour commander vos ampoules 
en ligne jusqu’au 1er décembre 2016 : 
www.mesampoulesgratuites.fr

Agenda
Evénements
Samedi 26 novembre de 14h à 17h, Mce
••• Les samedis de la Mce :
L’énergie dans tous ses états !
Autour de l’exposition de la fondation Abbé 
pierre «En résistance contre le froid» :
> écogestes, obsolescence programmée, 
économies d’énergie & précarité énergétique 
avec Csf, Ivine, l’Alec et Familles rurales
> Eco-habitat avec Empreinte
> Marquage Bicycode avec Rayons d’Action
> Fabrication de nichoirs, refuge à insectes et 
mangeoires à oiseaux avec Eau et rivières de 
Bretagne
> Ouverture du centre de ressources et de 
documentation
Programme détaillé : www.mce-info.org

Rencontres
Mardi 15 novembre à 20h30, Mce
••• Les auxiliaires du jardin
Comment attirer durablement les auxiliaires 
pour réguler les pucerons, limaces, chenilles ? 
Une conférence de Denis Pépin proposée 
dans le cadre de l’événement régional Le 
temps des auxiliaires, coccinelles et Cie. 
Plus d’infos : Eau et Rivières de Bretagne - 
02 99 30 49 94

Vendredi 2 décembre, Châtelaudren (22)
••• Pesticides : de l’eau à l’homme 
état des lieux de la pollution des eaux par 
les pesticides en Bretagne : les impacts sur 
les milieux aquatiques d’eau douce et sur la 
santé. Comment la législation devient un 
levier pour l’évolution des pratiques.
Plus d’infos : Eau et rivières de Bretagne -
02 96 21 38 77

Projection
vendredi 25 novembre à 20h, Mce 
••• La guerre des graines
Dans le cadre de la semaine de la solidarité 
internationale et le festival Alimenterre, une 
projection suivie d’un débat. Ouvert à tous.
Gratuit. Plus d’infos : www.mce-info.org

Formation 
Vendredi 9 décembre, Mce
••• Gaspido 
Pourquoi et comment économiser l’eau, dans 
son établissement ou à la maison ? Gaspido, 
un outil pédagogique pour mettre en place 
des actions de sensibilisation et engager des 
projets pour réduire sa consommation.
Inscriptions : Vincent Lefebvre - Eau et Rivières 
de Bretagne : 02 96 43 08 39

Stage
Samedi 19 novembre de 9h à 17h, Mce
••• Tous ensemble au jardin au 
compost
Stage ouvert à tous, aux habitants impliqués 
dans un projet de jardin partagé et compost 
partagé ou souhaitant créer ce type de 
projet dans leur quartier, établissements, 
entreprises… 
Repas du midi organisé par Vert le Jardin
Gratuit - Inscriptions et infos : 02 99 30 41 42 - 
35@vertlejardin.fr


